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MARBRERIE I VOUS CONSEIL S O O GET

* Remise effectuée pour toute commande ferme d’un monument passée entre le 10/03/2018 et le 31/05/2018 inclus, dans une des agences Santilly – Le Choix
Funéraire. Cette remise s’applique à toute commande de 3 000 € TTC minimum (avant remise) incluant au moins l’achat d’un monument funéraire. N’entrent pas
dans le calcul du montant de la commande offrant droit à la remise, les prestations suivantes : la semelle, la pose, la gravure, les travaux, les éventuels suppléments
locaux (taxe ou autres)... Offre non cumulable avec d’autres offres en cours. Attention, chaque cimetière possède ses traditions ou son règlement. La présence d’une
semelle peut ne pas être autorisée et la pose varie selon la nature du terrain et des difficultés de chaque cimetière. Visuels non contractuels.
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d’un monument d’un montant

de 3000€TTCminimum
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www.santilly.com
E-mail : contact@santilly.com
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SARL au capital de 80 000 € - Siège social : 10 rue des Pommiers - 93500 Pantin

Minor
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Avis de Décès

77 - PROVINS

Michèle et Jean-Jacques ROSSI,
Martine et Alain KLAJMANN,
Catherine LE SCOUEZEC,
Patricia DEVIGNE,
ses soeurs et beaux-frères,
ses neveux et nièces,
et la famille
ont la tristesse de vous faire part du décès
de

JOSCELINE DEVIGNE

survenu le 26 avril 2018, à PROVINS.

La cérémonie civile sera célébrée le
vendredi 11 mai 2018, à 14 heures, au
cimetière de PROVINS VILLE BASSE
annexe et sera suivie de l’inhumation
dans la sépulture.

On se réunira au cimetière.

PF PRADOUX-CHEVRIOT

77160 PROVINS

01 64 00 01 93

77 - PROVINS

Jeanine VILMAIN, son épouse,
Annette et Jean-Claude GADOT,
Francis et Madeleine VILMAIN,
Jean-Jacques DUVAL,
Ses, soeurs, frère,
beaux-frères et belle-soeur,
Les familles VILMAIN, GADOT, PREL,
ont la douleur de vous faire
part du dècès de

PIERRE VILMAIN

survenu le 2 mai 2018 à PROVINS.

La cérémonie religieuse sera célébrée le
mercredi 9 mai 2018, à 15 heures, en
l’église Saint Ayoul de Provins, où l’on se
réunira.

L’inhumation aura lieu au cimetière de
PROVINS ville basse annexe, dans le
caveau de famille.

PF - MARBRERIE PRADOUX - CHEVRIOT

77160 PROVINS

01 64 00 01 93

78 - LE PERRAY-EN-YVELINES

Yvette LEMOINE, son épouse ;
Corinne et Véronique, ses filles ;
Benjamin, son petit-fils
ainsi que toute la famille

ont la tristesse de vous faire part du décès
de

CHARLES LEMOINE

survenu le 2 mai 2018.

La crémation aura lieu dans l’intimité
familiale. Ni fleurs, ni couronnes.

10 ruelle du Rond du Lièvre
78610 LE PERRAY-EN-YVELINES
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Avis divers

<J3><O>6266359</O><J>05/05/18</J><E>SM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000189284</B><M></M><R></R></J3>@

COMMUNE DE SAINT
GERMAIN SUR MORIN

APPROBATION DU PLAN DE ZONAGE DE
L’ASSAINISSEMENT

Suite à l’enquête publique qui s’est dérou-
lée en mairie de Saint-Germain-sur-Morin
du 9 janvier 2018 au 12 février 2018, et à
l’avis favorable du commissaire enquêteur,
le conseilmunicipal de Saint-Germain-sur-
Morin a approuvé, par délibération du26avril
2018, le plan de zonage d’assainissement
de la commune.

La dite délibération fait l’objet d’un affichage
en mairie durant un mois.

Le plan de zonage approuvé est tenu à dis-
position du public :
- À la mairie de Saint-Germain-sur-Morin
aux jours et heures habituels d’ouverture;
- A la Préfecture de Seine et Marne

<J3><O>6266367</O><J>05/05/18</J><E>SM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000109728</B><M></M><R></R></J3>@

COMMUNE
D’OZOIR-LA-FERRIERE

MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION
DES SOLS

Par arrêtémunicipal endatedu23avril 2018,
le Maire de la commune d’Ozoir-la-Ferrière
a décidé de lancer une procédure de modi-
fication du Plan d’Occupation des Sols en
vigueur.

Cet arrêté fera l’objet d’un affichage pendant
un délai d’un mois, à compter du 26 avril
2018 et peut être consulté à la Direction de
l’Aménagement et duDéveloppementUrbain
sise 3 rueHenri François 77330OZOIR-LA-
FERRIERE aux horaires habituels
d’ouverture.

<J3><O>6266205</O><J>05/05/18</J><E>SM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000716660</B><M></M><R></R></J3>@

AVIS DE MISE A DISPOSITION du projet
de modification simplifiee du plu de

SAINT GERMAIN
SUR ECOLE

Par arrêté du 3 mai 2018, il a été décidé la
modification simplifiée du plan local d’urba-
nisme de la commune de Saint Germain sur
Ecole pour : adaptation / rectification duplan
de zonage, correction d’erreurs matérielles,
prise en compte du «risques cavités »,
réajustement des OAP et actualisation du
règlement
Le dossier du projet demodification simpli-
fiée peut être consulté :
À la mairie de Saint Germain sur Ecole aux
jours et heures habituels d’ouverture, et,
Sur le site Internet de la communauté d’ag-
glomération du pays deFontainebleauwww.
pays-fontainebleau.fr
du lundi 14 mai au vendredi 15 juin 2018
Pendant cette durée de mise à disposition,
les observations sur le projet pourront être :
Consignées sur un registre déposé en
mairie
Envoyées par courrier à l’attention de
Monsieur le président de la communauté
d’agglomération
Communiquées par courriel via l’adresse
mail :
modifplu-st-germain-sur-ecole@
hotmail.com

A l’issue de lamise à disposition, le président
de la Communauté d’agglomération duPays
de Fontainebleau en présente le bilan de-
vant le conseil communautaire, qui en déli-
bère et adopte le projet éventuellement
modifié pour tenir compte des avis émis et
des observations du public par délibération
motivée.

Divers société

<J3><O>6266486</O><J>05/05/18</J><E>SM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000143126</B><M></M><R>PR200479</R></J3>@

PAROCHE
Société civile au capital de 12 000 Euros
Siège social : Rue des Champarts Z I

77820 LE CHATELET EN BRIE
445 098 775 RCS Melun

Par décision du 18/04/2018, la société
FRANVAL, SC au capital de 12 000 euros,
siège social : 131 Bd Pereire 75017 Paris,
332 125 905 RCS Paris, associée unique
de la société Paroche, a décidé la dissolu-
tion anticipée de ladite Société.
Conformément aux dispositions de l’article
1844-5 du Code civil et de l’article 8 alinéa
2 du décret n78-704 du 3 juillet 1978, les
créanciers peuvent faire opposition à la dis-
solutiondansundélai de trente jours à comp-
ter de la publication du présent avis. Ces
oppositions doivent être présentées devant
le Tribunal de Grande Instance de Melun.

<J3><O>6266404</O><J>05/05/18</J><E>SM</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000189284</B><M></M><R></R></J3>@

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

DOBA CENTER
SASU au capital de 7500E

Siège : 14 place de la Liberté
59100 Roubaix

809 566 656 RCS Lille Métropole

L’AGE du25/04/2018 a décidé de transfé-
rer le siège au 11 rueAlbert Einstein 77420
Champs-sur- Marne à compter du
01/05/2018. Les statuts seront modifiés
en conséquence.
Président : NKOMBONGOYI Jean Jadot, Rue
Haeck 2, 1080 Molenbeek Bruxelles
(Belgique).
Radiation auRCSdeLilleMétropole et ré-im-
matriculation au RCS de Meaux.
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